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  COMPOSITION DE LA MATIERE :          ∞ 80% PVC U 
                                                                    ∞ 20% Stabilisateur 
                                                                    ∞ Stabilisé Calcium Zinc 
 
 
 
  CARACTERISTIQUES DU PRODUIT :    ∞ Profilé à structure alvéolaire  
                                                                    ∞ Largeur: 103 mm ± 0,5 
                                                                    ∞ Longueur : 3000 mm & 4000 mm ± 5 
                                                                    ∞ Epaisseur : 25 mm ± 0,3 
                                                                    ∞ Paroi ext : 1,5 mm ± 0,15 
                                                                    ∞ Paroi int : 1 mm ± 0,15 
                                                                    ∞ Poids : 850 g le ml ± 5% 

 

 

 

                                                                                                         PERFORMANCE                                      NORME 
 
                            Masse volumique :                                   1,610 kg/dm3                                    EN-ISO 1183-1 A 
                       Dureté shore D :                                         81 shore D                                      EN-ISO 868 
                       Point vicat :                                                     79 °C                                          EN-ISO 306 B 50 
                       Vieillissement artificiel :                                10 GJ/m²                                       EN-ISO4892 2 méthode A 
                       Taux de cendre :                                              23%                                           EN-ISO3451-5A 
 
 
 
  COLORIS :                                                ∞ Blanc, Sable, Pierre, Gris, Anthracite, Noir. 

 
 
 
  NORMALISATION ET GARANTIE :        ∞ Classement Feu M1 n°N011321-DE/1 établi par le LNE 
                                                                    ∞ Avis technique 2/13-1541 l’avant-toit PVC M.E.P.  
                                                                    ∞ Garantie décennale 
                                                                    ∞ Le produit bénéficie de la marque de certification: 
                                                                    ∞ La pose du système l’avant-toit PVC M.E.P. est admise en habillage de sous toiture   
                                                                        en zones sismiques 1 à 4 béton pour les catégories de bâtiments d’importance I à IV   
                                                                        selon les arrêtés des 22 octobre 2010 et 19 juillet 2011.  
                                                                    ∞ Chaque lame est imprimée pour l’identification et la traçabilité. 
 
 
 
  AGREMENT :                                           ∞ Associées entre elles ou aux bandeaux de 160, 180 et 200 
 
 
 
  UTILISATION :                                         ∞ Système extérieur à dilatation: 
                                                                         - Comme planche d’égout en façade. 
                                                                         - Comme planche de rive en pignon. 
                                                                   ∞ Entraxe de fixation 1000 mm maximum 
                                                                   ∞ Gamme d’accessoires adaptés. 
                                                                   ∞ Tous nos profilés peuvent être lavés si besoin à l’eau savonneuse. Ne jamais utiliser 
                                                                       de produits détergents ou à base de solvants. 
                                                                   ∞ Il est recommandé de stocker nos produits en intérieur et de les utiliser dans les trois ans      
                                                                       suivants la date de fabrication. 
  
 
                 

     
 

L’installation de nos produits doit se faire conformément à la notice de pose visible sur notre site www.m-e-p.fr 
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